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Introduction  
[ΩAbitibi-TémiscamingǳŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŘΩŀbord féliciter la ministre du Développement durable, de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ tŀǊŎǎ, madame Line Beauchamp, pour le dépôt du projet de règlement 

sur la rŜŘŜǾŀƴŎŜ ŜȄƛƎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ. Nous considérons que le principe utilisateur-

payeur est un moyen efficace pour sensibiliser et conscientiser ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ 

ƭΩŜŀǳ quant à son importance et sa fragilité.    

/Ŝ ƳŞƳƻƛǊŜ Ŝǎǘ ƭŜ ŦǊǳƛǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ entre les deux organismes porteurs du mémoire, 

ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǉǳƛ ǊŀȅƻƴƴŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩ!bitibi-Témiscamingue. Cette collaboration ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ 

première, car nous avions également déposé un mémoire conjoint dans le cadre du projet de 

loi no92, Loi affirmant le caractère collectif des ressources en eau et visant à renforcer leur 

protection (septembre 2008). Pour faire suite à la lecture du projet de règlement sur la 

rŜŘŜǾŀƴŎŜ ŜȄƛƎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ, nous désirons vous souligner notre satisfaction 

générale quant aux ƳŜǎǳǊŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ƴŀǘƛère de 

ƎƻǳǾŜǊƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎƻƳƳŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ Řŀƴǎ ƴƻǘǊŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ƳŞƳƻƛǊŜΣ ƴƻǳǎ ŀǳǊƛƻƴǎ 

préféré que les notions « utilisateur-payeur », « pollueur-payeur » et « principe de réparation » 

ŦŀǎǎŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ, notamment sous forme de colloque ou de forum 

avant même le dépôt de ce projet de règlement. De tels exercices auraient permis un partage et 

une mise à niveau des connaissances en matière de principe de redevance et de priorités 

ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ Ǝƻuvernance territoriale de la ressource hydrique. 

Il y a dans la province de Québec une quantité ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ grande qualité. [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŜŀǳ ƴΩŞǘŀƴǘ pas toujours faite de façon responsable, nƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ ŘΩŀǾƛǎ ǉǳŜ ƭe projet de 

règlement sur la redevance ŜȄƛƎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ arrive à point. Trop souvent, la 

consommation de cette ressource résulte en un gaspillage énorme. Nous sommes heureux que 

ƭŀ ƳƛƴƛǎǘǊŜ .ŜŀǳŎƘŀƳǇ ǎƻǳƘŀƛǘŜΣ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜǎ ǎƻƳƳŜǎ ǊŞŎƻƭǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ 

règlement, réaliser des engagements touchant la gestion intégrée des ressources en eau et 

ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜΦ Ce mémoire expose particulièrement nos souhaits relatifs à ces 

engagements ainsi que notre avis sur le projet de règlement en général. Afin de saisir 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƴƻǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎΣ nous vous présentons également nos distinctions régionales. 

La présence ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ł ƭΩUniversité du Québec en 

Abitibi-Témiscamingue (UQAT), ƭΩexistence ŘΩǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǊŞgional de concertation nommé la 

{ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ !ōƛǘƛōƛ-Témiscamingue (SESAT) qui, entre autres, fait office de table 

« eau souterraine » à la Commission régionale sur les ressources et le territoire, la liste des 

orientations régionales touchŀƴǘ ƭΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ Plan stratégique de développement 

régional 2007-2011 ŘŜ ƭŀ /ƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ Şƭǳǎ ό/w;ύ ŘŜ ƭΩ!ōƛǘƛōƛ-Témiscamingue  et la 
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collaboration qui existe entre les nombreux partenaires du territoire, font en sorte que notre 

réƎƛƻƴ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜΦ 

 

Présentation des deux organismes porteurs du mémoire  
{ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ !ōƛǘƛōƛ-Témiscamingue ς la SESAT 

La SESAT a pour mission de sƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƴsfert de connaissances en vue 

ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜΣ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ Ŝǘ ǇǊƻŀŎǘƛǾŜ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƘȅŘǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ!ōƛǘƛōƛ-Témiscamingue. Les objectifs poursuivis par la SESAT visent 

principalement à contribuer à établir des règles relatives à la gouvernance, la protection et la 

valorisation durable ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜΤ à soutenir les efforts de recherches effectuées par 

ƭΩ¦niversité du Québec en Abitibi-Témiscamingue (UQAT); à assumer le rôle de concertation sur 

le territoire, ainsi qǳΩŁ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǾŜǊǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 

ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜΦ 

[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ de la SESAT est multipartite et régional, les administrateurs étant des 

représentants de différents secteurs. Sont représentés :  

 Quatre membres fondateurs Υ ǳƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ!ƳƻǎΤ ǳƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ 

municipalité de St-Mathieu-ŘΩIŀǊǊƛŎŀƴŀ Ŝǘ ŘŜǳȄ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ǇŀǊƳƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

membres fondateurs. 

 Cinq territoires : un membre de la Mw/ ŘΩ!ōƛǘƛōƛΤ ǳƴ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘΩ!ōƛǘƛōƛ-Ouest; 

un membre de la MRC de La ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhǊΤ ǳƴ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭŀ aw/ Řǳ ¢ŞƳƛǎŎŀƳƛƴƎǳŜΤ 

un membre de la Ville de Rouyn-Noranda; 

 Quatre membres cooptés : un représentant du milieu scientifique; un représentant des 

groupes environnementaux; un représentant du milieu socioéconomique; un 

représŜƴǘŀƴǘ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΤ 

 ¦ƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ¦v!¢Τ 

 Un membre régulier élu. 

Neuf observateurs participent également aux rencontres de la SESAT : ƭΩUQAT, la CRÉ de 

ƭΩ!ōƛǘƛbi-Témiscamingue, le MDDEP, le MAMROT, Emploi-Québec (MESS), le MRNF, le MDEIE, 

ƭΩh.±!W Ŝǘ ƭŀ SADC Harricana Inc. 

La SESAT entretient un lien étroit avec le groupe de recherche sur les eaux souterraines du 

ŎŀƳǇǳǎ ŘΩ!Ƴƻǎ ŘŜ ƭΩ¦v!¢Φ Dans le passé, leurs études avaient principalement porté sur 

ƭΩƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŜǎƪŜǊǎ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘΩAbitibi, mais depuis que ce groupe de recherche a reçu 
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ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ 

souterraines (PACES) par le MDDEP, ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ, sous la supervision du professeur-

chercheur Vincent Cloutier,  travaille actuellement à dresser un portrait de la ressource en eau 

ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ŘΩǳƴŜ bonne partie des territoires municipalisés de la région. 

Conférence régionale des élus (CRÉ) ŘŜ ƭΩ!ōƛǘƛōƛ-Témiscamingue ς CRÉ ŘŜ ƭΩAbitibi -

Témiscamingue 

Dans le respect des valeurs de la région de l'Abitibi-Témiscamingue et en concertation avec ses 

partenaires, la CRÉ ŘŜ ƭΩAbitibi-Témiscamingue voit à promouvoir et à stimuler le 

développement économique, social, culturel, communautaire et s'engage à offrir un 

encadrement propice à l'épanouissement des personnes, de leurs milieux et de leurs 

collectivités. La CRÉ ŘŜ ƭΩAbitibi-Témiscamingue Ŝǎǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ Řǳ 

gouvernement du Québec en matière de développement régional. 

 

Portrait sommaire de lȭÅÁÕ ÓÏÕÔÅÒÒÁÉÎÅ ÅÎ !ÂÉÔÉÂÉ-

Témiscamingue  
[Ω!ōƛǘƛōƛ-Témiscamingue est à la tête de deux des trois bassins hydrographiques qui se partagent 

les eaux de tout le Québec. Dans la région, le bassin du Saint-Laurent se compose uniquement 

de celui de la rivière des Outaouais qui draine la partie sud de la région. Les eaux de la partie 

nord de la région se déversent dans le bassin de la baie James ς ōŀƛŜ ŘΩIǳŘǎƻƴΦ 

La présence de nombreux eskers en Abitibi-Témiscamingue provient de la fonte du glacier 

Inlandsis laurentidien il y a de cela plus de 8 500 ans. Les eskers ne sont pas exclusifs à la région 

ǇǳƛǎǉǳŜ ƭΩƻƴ Ŝƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǇŀǊǘƻǳǘ ƻǴ ƭŜǎ ƎƭŀŎƛŜǊǎ ƻƴǘ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘ ƭŜ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭΩ!ƳŞǊƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭΩEurope 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǎƛŜΦ [Ŝǎ ŜǎƪŜǊǎ ŘΩ!ōƛǘƛōƛ-Témiscamingue ont toutefois le potentiel de contenir 

ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩŜŀǳ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴǘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǎƻƴǘ 

partiellement enfouis sous ou enclavés par ƭΩŀǊƎƛƭŜ. Du fait que les eskers présentent un 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞΣ plusieurs municipalités de la région y 

puisent leur eau potable, entre autres, Amos, Barraute, Malartic et Val-d'Or.  

[ŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ōƛǘƛōƛ-Témiscamingue tire son eau potable à 73 % de ƭΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ς ce 

ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 100 ҈ Řŀƴǎ ƭŀ aw/ ŘΩ!ōƛǘƛōƛΦ 9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜǎ ŜǎƪŜǊǎΣ ƭa 

région compte deux usines de prƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ōƻǳǘŜƛƭƭŜ ς ƭΩeau ESKA (Eaux vives Water inc., 

localisée à St-Mathieu-ŘΩIŀǊǊƛŎŀƴŀ) eǘ ƭΩŜŀǳ hbL.L ό[ƛǉǳŜǳǊǎ [ŀ {ŀǊǊŜ LƴŎΣ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ Ł [ŀ {ŀǊǊŜ ς 
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esker dans la région Nord-du-Québec/Baie-James) ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ entreprise brassicole (Belgh 

Brasse, localisée à Amos).  

 

,ȭÅÁÕ ÓÏÕÔÅÒÒÁÉÎÅȟ ÁÕ ÃÅÎÔÒÅ ÄÅÓ ÐÒïÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎÓ ÒïÇÉÏÎÁÌÅÓ 

témiscabitibienne s 
[ΩAbitibi-¢ŞƳƛǎŎŀƳƛƴƎǳŜ ǎŜ ǇǊŞƻŎŎǳǇŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ souterraine depuis plusieurs années déjà. En 

нллнΣ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ Řǳ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŘŜ ŘŞƎǳǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ Řǳ ƳƻƴŘŜΣ Ł .ŜǊƪŜƭŜȅ {ǇǊƛƴƎǎ 

(West Virginia, USA ς ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ Ŝŀǳ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜύΣ ƻǴ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘΩ!Ƴƻǎ Ŝt la municipalité de 

.ŀǊǊŀǳǘŜ ŀǾŀƛŜƴǘ ǊŜƳǇƻǊǘŞ ǳƴŜ ƳŞŘŀƛƭƭŜ ŘΩƻǊΣ la protection, la gestion responsable et la 

valorisation durable de cette ressource ont été ciblées comme étant des actions prioritaires. Des 

citoyens sensibilisés à la concertation territoriale ont alors créé la SESAT afin de contribuer à 

établir des règles de gouvernance ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ. Un ŀƴ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ нллоΣ ƭΩUQAT a 

mis en place une programmation de recherche axée sur le développement de connaissances 

ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜrraine en Abitibi-Témiscamingue. Cet ambitieux programme, qui a vu le 

ƧƻǳǊ ƎǊŃŎŜ Ł ǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩ¦v!¢Σ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ /ŀƴŀŘŀ ό/D/ύ Ŝǘ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ 

national de la recherche scientifique - Eau, Terre et Environnement (INRS-ETE), a contribué à la 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ł ƭΩ¦v!¢ Ŝƴ нллрΦ  

En Abitibi-Témiscamingue, ƭΩŜŀǳ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜǎ ƎŜƴǎ ŘŜ ƭΩ!ōƛǘƛōƛ-

Témiscamingue. Le tƭŀƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ!ōƛǘƛōƛ-Témiscamingue 2007-2011 présente une section 

complète sur les ressources hydriques et aborde la protection et la valorisation des eskers. Ce 

thème était déjà présent lors des deux derniers plans de développement stratégique. Dans le 

cadre de la démarche ACCORD du ministère du DévŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭΩLƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ŘŜ ƭΩ9ȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ (MDEIE)Σ ƭΩ!ōƛǘƛōƛ-¢ŞƳƛǎŎŀƳƛƴƎǳŜ ŀ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ƭΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŘŜ ǎŜǎ 

ŎǊŞƴŜŀǳȄ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ en évaluation. La SESAT a été mandatée pour piloter le comité de ce 

créneau. À notre grande satisfaction, la Commission régionale sur les ressources naturelles et le 

territoire (CRRNT) ŘŜ ƭΩ!ōƛǘƛōƛ-Témiscamingue ŀ ŎƘƻƛǎƛ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ les territoires particuliers que 

sont les eskers dans son Plan régional de développement intégré des ressources naturelles et du 

territoire (PRDIRT)Σ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩimportance ǉǳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Řŀƴǎ ƴƻǘǊŜ 

région. De plus, la direction régionale du MRNF suggère de tenir compte de certains eskers dans 

leur nouveau tƭŀƴ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όt!¢tύ qui sera déposé au Conseil des ministres 

sous peu. 

 



Le principe d’utilisateur-payeur au profit de la 
gouvernance de l’eau souterraine 

Projet de règlement sur la redevance exigible pour l’utilisation de l’eau  

Mémoire 

de la 

SESAT      

et de la 

CRÉAT 

 

 
5 

Objectif principal du mémoire  
Les deux organismes porteurs du présent mémoire, la SESAT et la CRÉ ŘŜ ƭΩAbitibi-

Témiscamingue, souhaitent que le MDDEP accorde une importance particulière à la 

gouvernance de ƭΩŜŀǳ souterraine. Pour ce faire, il serait souhaitable que les organismes déjà en 

place soient mis à contribution. En Abitibi-Témiscamingue, la SESAT est ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ reconnu et 

recommandé par ses pairs pour effectuer ce travail de concertation relatif à la gouvernance de 

ŎŜǘǘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŜƴŎƻǊŜ ƳŞŎƻƴƴǳŜΦ [ŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Şǘŀƴǘ ŎƻƳǇƭŜȄŜ Ŝǘ ƭŜƴǘŜ 

Ł ŀŎǉǳŞǊƛǊΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǉǳΩǳƴ ƭƛŜƴ ŞǘǊƻƛǘ ǎƻƛǘ ǘƛǎǎŞ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ǎƻŎƛŀƭΦ [Ŝ 

partenariat entre la SESAT et le groupe de recherche sur les eaux souterraines ŘŜ ƭΩ¦v!¢ ŜȄƛǎǘŜ 

déjà. La volonté du gouvernement de reconnaître de façon permanente la SESAT est nécessaire 

pour notre région. Une entente spécifique, signée en 2008 par le MAMROT, le MDEIE, le 

MDDEP, le MESS, la CRÉ dŜ ƭΩAbitibi-TémiscamingueΣ ƭΩ¦v!¢ Ŝǘ ƭŀ {9{!¢Σ Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ Ǉŀǎ vers 

ŎŜǘǘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜΦ tƻǳǊ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ ŘΩŀǾŀƴŎŜǊΣ ƛƭ ŦŀǳŘǊŀ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ que soit assurée une 

contribution financière récurrente à cŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ. 

 

Partie  1 : Redevance 
Taux proposés :  

[Ωarticle 5 du projet de règlement mentionne les deux différents taux de la redevance, expliqués 

Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ. Comme nous le recommandions dans notre 

ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ƳŞƳƻƛǊŜΣ ƴƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ ŘΩŀǾƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŞǉuité et de différenciation 

devaient être pris en compte lors de la détermination des taux. bƻǳǎ ŎǊƻȅƻƴǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ 

ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜ ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ ǳƴ ǘŀǳȄ Ǉƭǳǎ ōŀǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ 

fabrication versus un taux plus élevé à celles uǘƛƭƛǎŀƴǘ ƭΩŜŀǳ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 

produits. 

Nous considérons toutefois que les taux proposés sont plus ǎȅƳōƻƭƛǉǳŜǎ ǉǳΩŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ tŀǊ 

exemple, la redevance de 0.07 $/m3 ŘΩŜŀǳ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ƛƳǇƻǎŞŜ Ł ƭΩŜƳōƻǳǘŜƛƭƭŜǳǊ ǉǳƛ ǊŜǾŜƴŘ ŎŜ ƭƛǘǊŜ 

ŘΩŜŀǳ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ 2 $ équivaut à seulement 1/30 ллл Řǳ ǇǊƛȄΦ /ΩŜǎǘ très peu. 

 Malgré le fait que nous aurions préféré des taux plus importants, nous estimons que les taux de 

redevances proposés ainsi que les prévisions des montants qui seront déposés annuellement 

dans le Fonds vert sont ǳƴ ōƻƴ ŘŞōǳǘ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜΦ 
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Catégories ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǾƛǎŞŜǎ :  

Les articles 3 et 5 du projet de règlement présententΣ ǉǳŀƴǘ Ł ŜǳȄΣ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

visées par le projet de règlement. [ΩŜŀǳ Şǘŀƴǘ ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƴƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ Ŝƴ ŀccord 

ŀǾŜŎ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀƛǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Ŝǘ 

ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭ ǇǳƛǎǉǳŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ƴŜ ǘƛǊŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴ ǇǊƻŦƛǘ ƳƻƴŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

ressource. Toutefois, nous soumettons que les activités du secteur agricole devraient être visées 

par le présent projet de règlement. Considérant que ce secteur est de plus en plus représenté 

par de grandes entreprises et que les activités agricoles sont responsables de la contamination 

ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƛƳǇortantǎΣ ƴƻǳǎ ŎǊƻȅƻƴǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ important que le secteur agricole 

paye une redevance, même si cette participation est symbolique.  

bƻǳǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘƻƴǎ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜs les entreprises tirant 

profit ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŎŜƭƭŜǎ des entreprises agricoles, fasse 

partie de la liste des  activités visées par le présent règlement. Afin que la 

participation du secteur agricole soit au minimum « symbolique », nous 

recommandons que le taux de la redŜǾŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ŎŜ ƎŜƴǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ soit fixé de 

Ŧŀœƻƴ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ƴǳƛǊŜ Ł ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ όƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ taux moindre). 

 

Distribution des sommes déposées dans le Fonds vert : 

Le nom du Fonds nous importe peu. Toutefois, nous nous accordons pour dire que « ƭΩŜŀǳ Řƻƛǘ 

ǇŀȅŜǊ ƭΩŜŀǳ ». Nous entendons par cette expression que les redevances ou les indemnités 

ǇŜǊœǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ŎŀǳǎŞǎ aux ressources en eau 

devraient être versées aux organismes de gestion intégrée et concertée de la ressource en eau 

ainsi ǉǳΩaux organismes de transfert de connaissances (tels les conseils régionaux en 

environnement, les associations de riverains, les OBVs et la SESAT). Nous souhaitons également 

que les ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŎƘŀǊƎŞǎ ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩeau (telles les universités où il 

y a présence de ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŎƻƳƳŜ ƭΩ¦v!¢) continuent de recevoir des 

Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎΣ ǇǊƻƧŜǘǎ ƧǳƎŞǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ ǎŜƭƻƴ ƴƻǳǎ. 

Les sommes perçues devraient également pouvoir servir à compenser les torts causés à la 

ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴǘΦ  

En plus de « ǇŀȅŜǊ ƭΩŜŀǳ », nous souhaitons que les sommes perçues par les redevances et les 

indemnités doivent être retournées de façon équitable dans la province de Québec. 
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Nous recommandons une répartition de base du Fonds vert dans toutes les 

ǊŞƎƛƻƴǎ Řǳ vǳŞōŜŎΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǘ 

ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜύ ǎƻƛǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳŞōŞŎƻƛǎΦ Nous 

recommandons que cette partie du Fonds vert soit gérée de façon distincte, 

transparente et participative. 

 

Partie  2 : Gouvernance ÄÅ ÌȭÅÁÕ 
[Ωarticle 12 du projet de règlement ainsi que le communiqué de presse de la ministre 

Beauchamp « wŜŘŜǾŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ : pour une utilisation responsable de la ressource » 

ƳŜƴǘƛƻƴƴŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǎ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜǎ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 

ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǘƻǳŎƘŀƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 

intégrée des ressources en eau. À ce sujet, nous désirons apporter des précisions importantes 

pour notre région. 

En Abitibi-Témiscamingue, les territoires couverts par les deux organismes de bassin versant 

(OBV) sont tellement grands, le nombre de lacs et de rivières à considérer est si nombreux que 

ces organismes ne ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀǘǘŀǊŘŜǊ Ł ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΦ vǳΩŁ ŎŜƭŀ ƴŜ 

tienne, en Abitibi-Témiscamingue, il existe un organisme similaire aux OBVs qui se consacre à 

ƭΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ {9{!¢. Bien que les lignes directrices qui guident les activités de 

la SESAT intègrent également la protection et la valorisation durable, la SESAT se préoccupe 

ŘΩŀōƻǊŘ de la gouvernance des eaux souterraines ŘŜ ƭΩ!ōƛǘƛōƛ-Témiscamingue et des régions 

limitrophes.  

La SESAT et les OBVs présentent des similitudes et ces organismes sont, en Abitibi-

Témiscamingue, essentiellement complémentaires. Leur présence en région est très importante; 

ils sont des organismes de concertation reconnus par leurs partenaires; ils forment un réseau 

nécessaire. Toutefois, le manque de financement de la SESAT est un frein majeur à son 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜΦ [Ŝ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ privilégié que la 

{9{!¢ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩ¦v!¢ Řƻƛǘ aussi être bien compris et considéré. Depuis mars 2007, 

ƭΩ¦v!¢ Ŝǘ ƭŀ {9{!¢ sont liées par une entente de partenariat. Conformément à cette entente, les 

ŘŜǳȄ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇƻǳǊ ŀƛƴǎƛ ŘƛǊŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ ƭΩǳƴ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΣ ƭŀ {9{!¢ Şǘŀƴǘ ŘŜǾŜƴǳŜΣ ŜƴǘǊŜ 

ŀǳǘǊŜǎΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩ¦v!¢Φ  

Nous croyons que la SESAT devrait être reconnue par le MDDEP, ce que nous considérons 

comme une suite logique aux investissements du ministère relatifs au ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ 

connaissances sur les eaux souterraines ŘŜ ƭΩ!ōƛǘƛōƛ-Témiscamingue. De plus, la participation 
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financière à cet organisme par le MDDEP cadrerait parfaitement avec les engagements 

gouvernementaux mentionnés par la ministre Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

et des Parcs, madame Line Beauchamp. 

Nous recommandons que la SESAT soit reconnue comme un organisme 

ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜΣ Ŝǘ ǉǳŜ 

la possibilité de lui attribuer un financement récurrent soit considéré par le 

MDDEP au même titre que les OBVs. 

Comme mentionné dans notre précédent mémoire déposé dans le cadre du projet de loi no92, 

nous souhaitons que la porte reste ouverte quant aux limites de territoire qui doit ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜΦ tǊŜƴƻƴǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ 

les eskers qui, généralement, ne suivent pas les mêmes limites que les bassins versants. En effet, 

ǳƴ ŜǎƪŜǊ ǇŜǳǘ ǎΩŞǘŜƴŘǊŜ ǎǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ, ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǇŜǳǘ ŎƻƴǘŜƴƛǊ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ 

esker. Il est de notre avis que ces propositions de découpage pourraient, dans certains cas, 

faciliter la concertation.  

La SESAT travaille justement à la mise en place du Projet de gestion intégrée et concertée des 

ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΤ ǇǊƻƧŜǘ ǇƛƭƻǘŜ ŘŜ ƭΩŜǎƪŜǊ {ǘ-Mathieu/Berry. Bien que nous soyons encore aux 

étapes préliminaires de ce projet, nous pouvons déjà affirmer que les résultats seront intégrés 

ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Řǳ groupe de recherche sur les eaux souterraines de 

ƭΩ¦v!¢Φ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƴƻǳǎ soumettons ƭΩƛŘŞŜ ǉǳΩƛƭǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴŎƻǊǇƻǊŞǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ 

directeur de ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩh.± !ōƛǘƛōƛ-Jamésie. 

Nous recommandons de laisser la possibilité ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ 

que celui des bassins hydrographiques lors du processus de gestion intégrée et 

concertée. Nous recommandons au MDDEP de ne pas appliquer une loi et des 

règles « mur à mur ηΣ Ƴŀƛǎ ŘŜ ƭŀƛǎǎŜǊ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ŘŜ 

gouvernance. 

En Abitibi-Témiscamingue, la plate-forme est déjà organisée. Nous nous considérons comme 

étant une région proactive, surtout en ce qui a trait à la ressource en eau souterraine. Il existe 

entre nos différentes organisations (SESAT, OBVs, CREAT, MRCs, CRRNT/CRÉ ŘŜ ƭΩAbitibi-

Témiscamingue et UQAT) ǳƴŜ ǎȅƴŜǊƎƛŜ ǉǳƛ ƴƻǳǎ ŘƻƴƴŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀƎƛǊ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ, 

tant au plan régional que national. Grâce à notre force de concertation régionale et grâce aux 

travaux de recherches du groupe de recherche sur les eaux souterraines ŘŜ ƭΩ¦v!¢Σ ƴƻǳǎ 

croyons être en mesure de contribuer à préciser des réponses qui serviront également aux 

autres régions. 
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Conclusion  
En conclusion, la SESAT et la CRÉ ŘŜ ƭΩAbitibi-Témiscamingue souhaitent ǊŀǇǇŜƭŜǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

principal de leur mémoire. 

Nous souhaitons que le MDDEP accorde une importance 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ł ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ. 

[Ω!ōƛǘƛōƛ-Témiscamingue désire également profiter de cette tribune pour saluer le projet de 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ŜȄƛƎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ. Les deux organismes que nous 

représentons ont tout de même quelques attentes en ce qui concerne ce projet de règlement. 

Voici un rappel de nos recommandations. 

 bƻǳǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘƻƴǎ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǘƛǊŀnt profit 

ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊeprises agricoles, fasse partie de la liste 

des  activités visées par le présent règlement. Afin que la participation du secteur 

agricole soit au minimum « symbolique », nous recommandons que le taux de la 

ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ŎŜ ƎŜƴǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻƛǘ ŦƛȄŞ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ƴǳƛǊŜ Ł ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ όƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ƳƻƛƴŘǊŜύΦ 

 

 Nous recommandons une répartition de base du Fonds vert dans toutes les régions du 

vǳŞōŜŎΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǘ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜύ ǎƻƛǘ 

ŀǎǎǳǊŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳŞōŞŎƻƛǎΦ Nous recommandons que cette partie du 

Fonds vert soit gérée de façon distincte, transparente et participative. 

 

 Nous recommandons que la SESAT soit reconnue comme un organisme permanent 

ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜΣ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ 

lui attribuer un financement récurrent soit considéré par le MDDEP au même titre que 

les OBVs. 

 

 Nous recommandons de laisser la possibilité ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ ǉǳŜ 

celui des bassins hydrographiques lors du processus de gestion intégrée et concertée. 

Nous recommandons au MDDEP de ne pas appliquer une loi et des règles « mur à 

mur ηΣ Ƴŀƛǎ ŘŜ ƭŀƛǎǎŜǊ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜΦ 

Finalement, nous espérons que les intervenants scientifiques, politiques et communautaires de 

ƭΩ!ōƛǘƛōƛ-Témiscamingue continueront ŘΩşǘǊŜ reconnus pour leur avant-gardisme sur le plan de 

ƭΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜΦ [ΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Ŝǘ ƭŀ ǎȅƴŜǊƎƛŜ ŘŜs organisations ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩ!ōƛǘƛōƛ-
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Témiscamingue y sont pour beaucoup et nous souhaitons continuer dans la voie prise il y a de 

cela quelques années.  

[LaL¢9w [9 D!{tL[[!D9 D;b;w![L{; 59 [Ω9!¦  

Les Témiscabitibiens, tout comme les Canadiens en général, sont de très grands utilisateurs 

ŘΩŜŀǳΦ [Ŝ /ŀƴŀŘŀ ǎŜ ŘŞƳŀǊǉǳŜ ŎƻƳƳŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ŀȅŀƴǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ 

par personne au monde. Le ǇǊƛȄ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ se trouve également parmi les plus bas. Dans 

ǘƻǳǘ ƭŜ ǇŀȅǎΣ ŎΩŜǎǘ ŀǳ vǳŞōŜŎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŀƛŜ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀǉǳŜŘǳŎ Ŝǘ ŘΩŞƎƻǳǘǎΦ 

tƻǳǊǘŀƴǘΣ ŀǳ vǳŞōŜŎΣ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǇŞƴǳǊƛŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎƻƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘŞǎ 

daƴǎ ƭŜǎ ƳŞŘƛŀǎΦ [Ŝǎ ƎŜƴǎ ŎƻƴǘƛƴǳŜƴǘ ǇƻǳǊǘŀƴǘ ŘΩŀƎƛǊ ŎƻƳƳŜ ǎƛ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƴŜ ǇƻǳǾŀƛǘ 

manquer. LŜ ŎƭƛƳŀǘ ŘΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ dans lequel nous vivons doit être modifié, il faut penser à 

responsabiliser les consommateurs. Plusieurs moyens existent pour arriver à ce but. Faire payer 

ƭŜ ƧǳǎǘŜ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǳȄ ŎƛǘƻȅŜƴǎ pourrait être un moyen à envisager par les 

municipalités, car il semble que la facturation est efficace pour limiter la consommation de cette 

ressource. ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ compteurs ŘΩŜŀǳ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǎǳƛǾƛ 

Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ qui devront être pris en considération par celles qui opteront pour cette solution.  

bƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ ŘΩŀǾƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎƻƳƳŜǎ ǊŞŎƻƭǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ CƻƴŘǎ ǾŜǊǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ devraient servir également à sensibiliser ƭŜǎ ƎŜƴǎ ǎǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ 

ǉǳΩƛƭǎ Ŧƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜΦ [ŀ {9{!¢ ǇǊŞǾƻƛǘ justement être de ceux qui ǆǳǾǊŜǊƻƴǘ dans ce 

dossier dans les mois à venirΧ bƻǳǎ ŜǎǇŞǊƻƴǎ ǉǳŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŘŞǘŜƴƻƴǎ Ŝƴ eau 

ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊŀ ŘΩşǘǊŜ ǊŜŎƻƴƴǳŜ Ŝǘ ǎŜǊŀ ƳƛǎŜ Ł ǇǊƻŦƛǘΦ 


